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Audience du 7 aou?. 

1/ deScliown, liquidateur de l'ancienne liste civile , est4l 

'déchu du dro:t d'intenter eti justice les actions relatives à 

ladite liquidation , depuis la loi du 8 avril 1834? ( Rés. 

sïr. ) 

' En 1802 , M. le président de Cotte , ancien proprié-

gjre de la monnaie des médailles , fut contraint d'aban-

j
on

ner à l'Etat une riche collection de médailles. Après 

li Restauration sa veuve réclama contre cette spoiia-

Par une décision du 16 avril 1816 , Louis XVIII ac-

corda à chacun des trois eofans de Cotte une pension de 

3000 fr. sur la liste civile , à partir du 1™ janvier 1817 , 

j h condition que 54™ veuve de Cotte remettrait à la 

monnaie des médailles tous les objets qui en avaient dé-

ttndu , et notamment les carrés de L'histoire de France. 

fttte condition fut accomplie par Mme veuve de Cotte, 

ci depuis lors les arréages des pensions furent exacte-

ment servis aux titulaires par la liste civile de Louis XVIII 

et par celle de Charles X jusqu'au 1 er août 1830. 

Les commissaires liquidateurs de la liste civile conti-

nuèrent eux-mêmes le service de ces pensions jusqu'au 

1" juillet 1831 , mais ils élevèrent à cette époque la pré-

teniion que les pensions viagères de MM. de Cotte étaient 

tombées à la charge du Trésor par l'effet de la réunion 

de la monnaie des médailles au domaine de l'État. 

Après diverses réclamations infructueuses, MM. de 

Golie formèrent une demande en justice contre M. de 

Sehonén , liquidateur de l'ancienne liste civile , pour se 

voir condamner à leur payer les arrérages échus , et 

à échoir de leurs prisons viagères de 3,000 fr. 

M. de Schonen soutint que la concession de ces pen-

sions était un acte de pure munificence qui ne pouvait 

avoir dans aucun cas un caractère onéreux, ni consti-

tuer un titre de créance en faveur des titulaires contre 

l'ancienne liste civile. 

Un jugement du 29 janvier 1834 repoussa les prétea-

tions de M. de Schonen , en décidant qu'il s'agissait de 

l'exécution d'un contrat onéreux, et condamna la liste ci-

vile au paiement des arrérages échus et à écheoir. 

U 8 avril 1854 , intervint la toi sur la liquidation de 

l'jmienne liste civi'e. L'art. 4 dt; cette loi est ainsi conçu : 

< Les dettes de l'ancienne liste civile, liquidées par la 

commission instituée par les ordonnances du 13 août 

1830, et du 27 août 1831 , seront payées, après révision, 

parles soins et à la diligence du ministre des finances. L's 

créanciers qui n'ont pas encore produit leurs titres , en 

venu de l'art. 1 er de ia loi du 15 mars 1831 , les dépos 

ront au ministère des finances , dans les trois mois de la 

promulgation de ia présente loi , sous peine de dé-
chéance.» 

, Malgré ces dispositions de la loi nouvelle, dont l'effet 

«au de faire passer entre les mains du ministre des fi* 

?aBCe ! tous tes pouvoirs dont avaient été précédemment 
investis les liquidateurs de l'ancienne liste civile, M. de 

açnonen , toujours en qualité de liquidateur , interjeta, 

■«Mate du 19 avril 1854, appel de ce jugement. 

Uevant la Cour, une question d'incompétence fut sou-

dée au nom de l'Etal; mais avant tout , il s'agissait de 

•')°'.r Sl la Cour était régulièrement saisie par l'appel 
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Considérant qu'il n'existe point d'appel de la pari du minis- j 

vingt-deux lévrier 1 834, Par conséquent a> aui ia IOIUU o avu 

dernier, n'ont été ni interrompus ni suspendus par la promul-
gation de cette loi; qu'ils ont depuis continué à courir contre 
l'Etat, et qu'ils sont expirés à l'égard de toutes les parties, de-
puis le 23 mai i834, de telle sorte que le jugement du 29 jan-
vier dernier est devenu aujourd'hui définitif; 

Sans s'arrêter ni avoir égard à l'exception d'incompétence 
proposée par le préfe.t de la Seine, et sur laquelle la Cour dit 
qu'il n'y a lieu à statuer, 

Déclare le baron de Schonen, ès nom, purement et simple-
ment non recevable dans son appel. 

TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE (4" chambre). 

(Préiidence de M. Lamy.) 

Audiences des 12 et 16 août. 

DEMANDE EN SÉPARATION DE GORPS. 

Les deux jeunes époux dont ce procès a fait connaître 

quelques actes de la vie privée la plus intime , avaient 

contracté leur union sous les auspices les plus favorables. 

MUe F
a

n
u
y D... , à peine âgée de dix-sept ans , était re-

marquable par sa beauté autant que par ses manières gra-

cieuses; elle vivait avec sa mère, qui , étant tombée ma-

lade , fit appeler M. H..., jeune docteur en médecine, leur 

voisin. Le docteur multiplia ses visites avec le plus grand 

désintéressement ; il les continua même après la guerison 

complète de Mme D... Mlle Fanny , mue par un sentiment 

de reconnaissance bien louable , laissa deviner trop faci-

lement au docteur combien ses fréquentes visites lui étaient 

agréables. Bientôt il y eut échange de propos doucereux 

et de tendres promesses ; ils se jurèrent un amour éter-

nel ; enfin , le mariage vint couronner les vœux les plus 

ardens qu'ils formaient pour leur bonheur. Ce bonheur 

se réalisa ; Mais helas ! il ne fut pas de longue durée. Dès 

la première année , quelques nuages troublèrent celte 

union que l'amour seul avait contractée : les mécomptes 

s'accumulèrent d'année en année, si bien qu'après huit 

années de mariage, M™ H... soutient que la vie commune 

avec son mari lui est devenue insupportable au point de 

nécessiter sa séparation de corps. 

Me Joffrès, avocat de Mme H..., après avoir fait con-

naître les préliminaires de cette union , si pleine de senti-

mens affectueux , expose les griefs que sa cliente articu-

le contre son mari. I! résulte de cet exposé que Mme H... 

reproche à son époux, non seulement plusieurs adultè-

res dont quelques uns auraient été commis dans le do-

micile conjugal, mais encore de nombreux sévices et 

œtauvais traitemeas qui ont mis quelquefois sa vie en 

danger. 

« Je n'insisterai point, dit l'avocat , sur les adultères 

dont M. II... s'est rendu coupable hors du domicile con-

jugal, l'enquête que nous demandons serait trop volumi-

neuse sur ce point; nous n'en parierons que pour mieux 

faire connaître la moralité de M. le docteur. Un soir, sur-

pris par M. V... dans la chambre à coucher de sa fille , 

M. II... eut à opter entre deux moyens de salut, ou la 

fuite par la croisée d'un premier étage ainsi que le lui 

proposait la jeune fille pour sauver son honneur grave-

ment compromis, ou la fuite par l'escalier qui , en lui 

ôtanttout moyen de dénégation , l'exposait lui-même aux 

violences d'un père irrité. M. II... ayant mesuré de l'œil 

la hauteur d'un premier au-dessus de l'entresol , recula 

plein d'effroi , et malgré les prières les plus pressantes 

de la dame , il préféra passer rapidement sous le bâton 

noueux de M. V... 
» Si la correction fut suffisante pour lui interdire l'en-

trée dans cette maison, continue} Vic Jofiïès, elle ne l'em-

pêcha pas de portes' ses tendresses auprès de la femme 

de son tailleur que l'on dit être fort jolie. M. II... se lia 

avec le mari qu'il flattait par mille politesses et mille of-

fres de services, tandis qu'il faisait une cour assidue à là 

dame dont il fut bientôt, dit Mme IL.., l'amant heureux. 

Fier de cette conquête, il eut la (je ne sais vraiment, 

Messieurs, de quelle expression me servir ) il eut la dé-

loyauté de s'en vanter, et par suite le tailleur abandonna 

sa femme et chassa de sa maison M. le docteur après une 

séène des plus vives et des plus outrageantes pour ce 

dernier. 

» Ailleurs , dit l'avocat , c'est une jeune demoiselle de 

confiance qui, ce connaissant pas les antécédens de M. 

H..., séduite par ses belles paroles, espère, dans une 

heureuse illusion , être un jour la femme légitime d'un 

docteur en médecine. 
» Si nous voulions poursuivre, Messieurs, la série de 

toutes les coupables prouesses de ce mari, la terreur des 

maris , nous prolongerions inutilement voire audience, 

car en voilà déjà assez pour établir la haute moralité de 

l'époux notre adversaire. Mais , en terminant sur ce 

point, je rappellerai au Tribunal que M""3 . II..., dans 
sa requête, a demandé à faire la preuve des liaisons cri-

! minelles que son mari n'a pas craint d'établir sous le toît 

| conjugal même, avec une femme de chambre du iiom de 
1
 Marguerite, que M

0
". H... avait prise à son service : 

liaisons non douteuses pour la demanderesse, car elle pré-

tend avoir vu , de ses propres yeux vu. » 

Bie . Joffrès, après une piquante nomenclature d'adul-

tères, fait connaître au THbdnâl les faits articulés par 

M
RAP

. H..., et qui mentionnent les expressions grossières 

et injurieuses dont son mari se servait si souvent envers 

elle; puis il aborde la séria des violences et mauvais 

traitemens que M. le docteur lui a fait éprouver. 

« Un jour, dit l'avocat, M. H... a été vu, à la suite 

d'une légère contestation d'intérêt, frappant impitoyable-

ment sa femme , qu'il tenait couchée sur le parquet de sa 

chambre. Prise d'une violente attaque de nerfs, elle 

poussait des cris si déchirans que les voisins durent inter-

venir. L'un d'entre eux ayant contraint par ses menaces 

M. II... à ouvrir sa porte \ on prodigua à cette malheu-

reuse femme tous les secours que nécessitait l'affreuse 

situation dans laquelle son mari l'avait placée. 

» Dans une autre circonstance, les époux, revenant 

d'une soirée, traversaient le boulevard lorsqu'une légère 

discussion s'éleva; M. II... commençait à parler haut, sa 

femme veut" lui en faire l'observation, mais son mari s'em-

porte, l'injurie grossièrement, la frappe et l'abandonne en 

pieurs sur la voie publique à onze heures et demie du 

soir, au moment où les barrières rejettent dans Paris des 

hommes abrutis par le vin. 

• '» On comprendra facilement qu'une telle conduite avait 

dû considérablement affaiblir les senlimens affectueux 

qui avaient formé les liens des deux époux. Ces transports 

de tendresse et d'amour dont M. H. avait été si prodigue 

dans les premiers temps de son mariage, n'apparaissaient 

qu'à de rares intervalles. Cependant ii arriva qu'un jour 

M H... se crut transporté au temps heureux de la lune de 

miel ; mais voici à quelle occasion : elle mérite d'être ra-
contée. Un ami de M. le docteur envoya de Dieppe un su-

perbe homard ; pour lui faire honneur , M. H... convia 

quelque familiers de la maison ; le Champagne et le Bor-

deaux égayèrent la fête ; l'amphytrion, excitant ses con-

vives par l'exemple, prit une large part du homard, et 

vida plusieurs flacons. La soirée fut gaie et animée. Jus-

que là, Mmc H... avait peu fixé l'attention de son mari, 

mais à peine la société se fut retirée que M. le docteur 

s'épancha en tendresses les plus expressives. « Jamais, 

s dit M'"" H..., il ne fit tant l'aimable et n'employa de 

» propos si doux et si flatteurs pour une femme, mais je 

» dus résister à ses amoureux transports; ce n'était pas 

» son affection pour moi qui les produisait; leur source 

s était impure ; c'était le homard qui... » Cette résistance, 

reprend l'avocat, irrita M. H..., qui bientôt, se mettant 

dans une fureur difficile à exprimer, chassa à coups de 

pieds, à coups de poings, sa femme hors de la couche 

nuptiale, en l'apostrophant des épithètes
 t

es plus outra-

geantes. Cette scène fut si violente que les voisins durent 
encore intervenir. » 

M Joffrès ënumère un grand nombre de faits de vio-

lences et de mauvais traitemens qui tous témoignent de la 

facile irascibilité de M. 11..., autant que de sa dangereuse 

brutalité. Ainsi, un jour de l'année dernière, Mme H... 
étant sortie malgré la défense de son mari, fut frappée 

par lui, à son retour, de plusieurs coups de canne dont 

l'un vint l'atteindre au-dessus de l'œil gauche et occasionna 

une grande effusion de sang. Mme H..., à la vue de sort 

sang ruisselant sur ses vêîemens, prit un peu de courage, 

se précipita sur son mari qui s'armait d'une épée, le sai-

sit à la gorge, et le serrait assez fortement, lorsque heu-

reusement leur neveu et la domestique accoururent pour 
les séparer. 

» Enfin , dit Mc Joffrès , pour couronner une si déplo-

rable conduite , M. II... , la veille du jour où sa femme 

devait présenter requête à M. le président du Tribunal , 

s'élant aperçu qu'elle avait à ses oreilles ses boucles en 

diamant , lui dit : « Je sais , Mjtiarne, que vous vouiez 

vous séparer , mais vous n'y parviendrez pas. Ah! conti-

nua -t -il , vous avez mis vos diamans , vous ne sortirez 

pas. » Mmc H... veut faire un mouvement pour s'éloigner ; 

son mari la saisit, cherche à lui ôter ses boucles d'oreiiles' 

mais ne pouvant y parvenir, il en arrache une eh lui dé-

chirant l'oreille. Ainsi , c'est couverte du sang que son 

mari a fait couler , qu'elle s'est présentée aux pieds de la 

justice, et qu'elle a demandé à se réfugier au couvent des 

dames Saint-Michel , pour se soustraire aux recherches 

et aux violences impitoyables de M. II... Ces faits , Mes-

sieurs , sont tellement graves , qu'il suffit de les énoncer 

sans commentaire pour obtenir de vous l'autorisation 
préalable d'en faire la preuve, t 

L'avocat conclut également à ce que le Tribunal con-

damne le mari à payer à sa femme , par provision , une 

somme de G0O fr. pour les frais de la procédure , ainsi 

qu'une somme annuelle de 1200 fr. , à titre de pension 
alimentaire. 

Pour M. le docteur II... , Mc Boudin a, par des conclu-

sions signifiées, a demandé à ce que les faits d'edultère arti-

culés parM"ie H... , fussent-ils prouvés , fussent rejetés de 

la demande, eomme.s'éiunt passéshors du domicile conju-

gal;etence qui touche lesmauvais traitemens, il a souten.i 

qu'il est arrivé rarement à M. H... de se livrer envers sa 

femme à quelqueb actes d'une répression conjugale , et 

que lorsqu'il l'a fait » H y a apporté beaucoup de réserve 

1 
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& de modération et n'a cédé qu'à la juste indigna-

tion d'un honnête homme profondement blessé dans son 

honneur et dans ses affections les plus chères. « M. H..., 

dit l'avocat-, était bien excusable de se porter a quelques 

actes d'emportement envers line femme qui oublie ses de-

voirs et se livre aux écarts d'une passion illégitime. » 

M. Thévenin , avocat du Roi , a pensé que les faits 

énoncés étaient perlinens et admissibles, et que dès-lors 

s'ils sont prouves , la séparation devant être prononcée , 

il y a heu d'accorder à la dame H... d'en faire la preuve 

judiciaire. Il a conclu à ce que la provision demandée 
fût réduite de mo tié. 

Le Tribunal , après une délibération dans la chambre 

du Conseil , a rendu un jugement par lequel il a rejeté de 

l 'enquête demandée tous les faits d'adultère qui ont eu 

lieu hors du domicile conjugal du docteur H... , et dans 

lesquels des tins pouvaient être compromis; a autorise 

la dame 11... à faire la preuve du surplus des faits arti-

culés , a commis M. Jarry , juge du Tribunal , pour pré-

sider l'enquête, et a condamné M. H... à payer à sa 

femme une provision de 400 fr. pour les frais du procès, 

et une pension alimentaire de 1200 fr. payable par tri-

mestre à partir du jour de la demande. 

nous et sur nos enfam; d'avoir chanté des couplets ordu- | été appelés alors , ainsi que Leduc 

flers contre la famille royale , d'avoir cherché à embau- \ défunte; que l'on avait tenu conseil - ai 

JUSTICE CRIMINELLE, 

COUR ROYALE DE ROUEN (appels correctionnels 

Affaire de la Société des Droits de l'Homme. 

Voici le texte de l'arrêt prononcé par la Cour , après 

deux audiences de deba's et de plaidoiries : 

dite Attendu qu'il est reconnu et avoué que l'association 

Société dus Droits de PHomme s'est organisée à Rouen, en 

nombre de soixante ; 

Attendu qu'elle s'était fractionnée en seclions de dix au 

moins, de dix-neuf au plus; que ces réunions, ordinairement 

à desjours marqués , étaient lanlôt partielles , tantôt généra-

les; que celles-ci étaient quelquefois de quarante à cinquante 

sociciaires , novateurs aussi ridicules que téméraires, jurant 

haine et mépris à tout ce qui existe ; 

Attendu que le comité central, composé de seize membres , 

y compris Patey, chef suprême de l'association, était en rela-

tion a\ec la société-mère de Paris ; qu'il en recevait des bro-

chures , des circulaires et des iustructions propres à corrom-

pre l'esprit du peuple et de l'armée; qu à celte fin, Patey et 

consorts étaient chargés par Cabet et Pagnère deiépandre 

BTec profusion , dans le département, le Catéchisme réou-

bticaxn et le Populaire , journal essentiellement anarcliique ; 

Attendu que, par suite de sa protestation du 3o mars contre 

la loi alors eu discussion , la Société dont il s'agit s'est encore 

réunie depuis, la dernière fois le 26 avril 1 8^4; qu'à la vérité, 

d'après les débats ,il ne résulte pas à suSlre que , persévérant 

dans cette scandaleuse protestation , on ait voulu continuer 
l'association ; 

Que les prévenus allèguent que cette dernière réunion n'a-

vait pour objet que la redoition des comptes du trésorier 

Brunswick , et qu'on s'y est ajourné indéfiniment suivant les 

uns , à un mois suivant d'autres; 

Attendu que c'était réellement une dissolution déguisée par 

le mot ajournement, moins dur à l'oreille des sociétaires; 

qu'ainsi il n'y a pas lieu de leur appliquer les dispositions des 

articles 2 et i de la loi du 10 avril i834; 

Mais attendu que Patey, Auger, Juquin, Guilbert, Bobée, 

Brunswick, Saillard, Peihestre, Evrard et IN uisement étaient 

chefs, directeurs ou administrateurs de l'association, tt qu'à ce 

titre ils on encouru ia peine d'une amende rie 16 à 200 fr. 

Par ces motifs, et vu les dispositions des art. 1" de la loi 

d'avril précitée, 291, 292 et 5a du Code pénal ; 

ViJaut le délibéré, la Cour, statuant sur l'appel de Patey, 

Auger et Guilbert, met l'appellation au néant; faisant droit 

sur l'appel du ministère public, qui a déclaré s'en rapporter 

quant à ferment, met l'appellation et ce dont es.t appel au 

néant ; réformant, eu ce qui concerne Patey, Saillard, feihes-

tre, Evrard et Nuisenient, les déclare coupables d'infraciion 

aux lois précitées ; ce faisant, les condamne, Patey en 200 fr. 

d'amende, les quatre autres derniers nommes, chacun en 5of'.; 
dit que le jugement sortira effet à l'égard d'Anger, Guilbert, 

Juqjiu, Bobée et Brunswick; les condamne tous solidaire-

ment et par corps aux dépens, à l'exception _ desdits Juquin, 

Bobée et Brunswick, qui, ayant acquiescé au jugement tie pre-

mière instance, ne doivent suppoiter aucune portion des dé-

pens sur l'appel ; délie Fendent de l'action du ministère pu-

blic ; fixe la durée de la contrainte par corps à un an ; prononce, 

en tant que besoin, la dissolution de l'association dont il s'agil, 

sous les peines de droit contre la récidive. 

cher des citoyens pour marcher au secours des ouvriers 
lyonnais. 

' Toute.-, ces imputations sont vivement r jetées par . le 

pi evi nu , il n'en ad net qu'une seule ; c'est le cri île vive 
la république. 

Sur l'interpellation du président qui lui demande s'il a 

prpft ré le cri de : A bas les tyrans ! il le dénie formelle-

ment; mais en même temps, pour prouver qu'il n'eût pas 

craint de le prononcer , il fait reientir la salle de cette 

exclamation selon lui si patriotique : A bas les tyrans! 

Quant aux autres faits, il n'a rien à répondre ; ce n'est 

pas à lui à s'accuser, c'est au ministère publie, à prouver, 
et alors il discutera ses preuves. 

Le premier témoin introduit est M. Durand , ex-maire 

de Ferney , celui qai a craint de se présenter devant 

Elisée Lt-comte, qu'il avait si bassement calomnié, et 

qui paraît maintenant n'ayant plus à redouter ses justes 

reproches. Sa déposition n'a rien exprimé de positif ; il 

Semblait apporter de la restriction a sa pensée. Il n'a 

rien vu, non entendu ; il ne sait rien, si ce n'est par iM-
dire. 

Les autres lémoins n'ont pas éclairci beaucoup l'af 

faire; ils ont bien vu Chastel au milieu des groupes 

chantants; ils ont bien entendu des cris séditieux partir de 

ces groupes; mais aucun n'a distingue Chastel, un seui 

excepté. Un débat assez vif s'engage entre l'accusé et le 

témoin qui, tantôt déclare qu'on criait en masse , tantôt 
qne Chastel criait seul. 

M* Penot, avocat du Roi , a soutenu ia prévention. 

M. Chastel a prononcé un discours pour sa défense. 

IW'
S
 Bernard et Guillon fils , avocats, ont ajouté quel-

ques développement. 

Le jury est rentré au bout de vingt minutes de délibé-

ration , rapportant un verdict d'acquittement. En consé-

quence, IL Chastel a été déclaré non coupable, et rendu 
a sa famille. 
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PllÉSIOENCE DE M. LE CONSEILLER BRYON. • 

existant Jl 
Nquelquecliosed'iofi» * 
■n«is et clairs; ilâ Sfi 

• le nez a été l'objet^ 

COUR D'ASSISES DE L'AIN. (Bourg.) 

Audience du 28 août. 

(Présidence de M. Chevrier-Corcelles.) 

Colonel Chastel. — Cris séditieux. — Provocation au ren 

versement du gouvernement. — Tentative d'embauchage. 

Nous avons déjà entretenu nos lecteurs d'une fête pa-

triotique qui.eul lieu à Ferney-Voltaire, lors que la guerre 

civile ensanglantait Lyon; à la suitede cette fête MM. Eli-

sée Lecointe, rédacteur du National gênevois, Blanc, mé-

decin, et Chastel, ancien colonel, furent mis en jugement 

comme s'etant rendus coupables de divers délits politi-

ques. Lecomte et Blanc se présentèrent seuft devant le 

jury qui les acquitta, et Chastel fut condamné par défaut; 

ce dernier a formé opposition à l'arrêt de la Cour d'assi-

ses, et il vient aujourd'hui se faire juger par ses pairs. 

La Cour entre en séance à neuf heures et demie, et 

après la lecture de l'acte d'accusation on procède à l'in-

terrogatoire du prévenu. Le colonel Chastel est âgé de 

soixante-six ans, mais les années n'ont point éteint chez 

lui cette énergie tenace, cène fougue des passions, qui 
firent le malheur de toute sa vie. 

L'accusation lui reproche d'avoir crié à plusieurs re-

prises : fw '« république, à bas les tyrans, à bas Louis-

Fkilippt, * <w I* tttt <f« Roi, «fut son sang retombe sur 

COUR D'ASSISES DE L'AUBE (Troyes). 

(Correspondance particulière.) 

And. du 27 août, 

Accusation d'assassinat contre le mari, le gendre, les deux 

belles-filles et tes deux domestiques de la victime. 

Cette affaire , relative à l'assassinat d'une femme de la 

classe aisée , avec des circonstances effroyables , attire à 

chaque audience une foule de spectateurs. Voici les faits 
qui résultent de l'acte d'accusation : 

En 1816, Oudin se maria pour la seconde fois. Il don 

na , par contrat de mariage, à sa femme une dot de 2500 

fr. dont elle devait jouir dès qu'il aurait ferme les yeux 

Ce mariage, celte aonation surtout avaient vivement ir-

rité les enfans issus du premier mariage d'Oudin ; et jus 

qu'au jour de la catastrophe ils ne cessèrent de manifester 

l'aversion que leur inspirait leur belle-mère , en l'abreu-

vant d humiliations et d'outrages. Au mois de février der-

nier, Oudin étant tombé malade, la ha ne des enfans s'ac-

crut avec la crainte de voir réaliser la donation. La ligue 

qu'ils semblaient avoir formée se réss-rra. Une servante 

que la femme Oudin a\ait conservée comme unique con-

fidenie de ses peines fut brusquement chassée , et Clé-

mentine Moreau mise à sa place par la famille Oudin. La 

femme Pajot, l'une des brus de la malheureuse victime, 

vint s'installer dans la maison , sous prétexte de soigner 

son père. Elle prit un empire absolu sur tout ce qui l'en-

tourait. Thieblin, batteur en grange, fut appelé par elle, 

et admis a coucher dans, la maison Oudin. Les mesures 

étaient ainsi préparées quand , le 10 février au matin, le 

bruit se répandu que la femme Oudin était morte en tom-

bant de sou ht. Les hommes de i'art appelés constatèrent, 

à la première vue du cadavre, qu'un tel bruit était ab-
surde et un tel genre de mort impossible; 

La lamiiie Oudin persista néanmoins dans le premier 

système qu'elle avait adopté. La femme Pajot déclara 

qu'ayant été appelée pendant la uuit par son père, pour 

lui donner à boire, elle était entrée dans la chambre de 

sa belle-mère où était serré le sucre ; qu'elle avait vu le 

cadavre; que, pour ne pas effrayer son père couché dans 

la chambre voisine, elle avait étouffé ses cris et sa dou 

leur, et s'était dirigée vers l'écurie où couchait Thieblin , 

qui, par son ordre, était allé reveiller les parens logés au 
ci <- hors. 

Parmi ces derniers figure le sieur Pioley, gendre de la 

victime. Apres l'autopsie du cadavre et l'information pré-

liminaire des magistrats instructeurs , il fut chargé de la 

cle de la chambre où gissait sa malheureuse beilc-mère , 

et les soins de l'inhumation lui furent confiés. Ce triste 

et dernier devoir venait d'être rempli : Pioley , héri-

tier de la défunte , crut remarquer que l'on avait pé-

nétré dans (a chambre dont il avait la clé , et, inquiet sur 

ses droits, il avait cru devoir avertir ia justice de cette 

circonstance. Une nouvelle descente fut ordonnée. C'est 

alors que la famille Oudin changea de système. Clémen-

tine Moreau, interrogée la première, prétendu que, pen 

dant ia nuit du 9 au 10, la femme Oudiu n'avait pas cou 

ciie dans la belle chambre; que, depuis quelques jours, le 

lit en avait élé cède a la femme Pajot qui le partageait 

avec Ciémetiiitu: ; que ia femme Oudin elle-même I avait 

voulu ainsi , et s'était retirée dans une petite soupente 

P' ise sur la hauteur de la cuisine, et à laquelle on parve-

nait par un escalier 1 levé de / pieds environ ; que , peu 

dant la nuit du «J, on avait entendu un bruit sourd , que 

le maître , éveille le premier (parce qu'il couche dans la 

eu sine même), avait crie à la femme Paiot et à Clémentine 

« Ce n'est rien : c'est sans doute un chat qui fait tomber 

un van dans le grenier ; » que personne ne s'était donc 

relevé ; que, sur les quatre heures, la femme Pajot , ap 

pelée par son père , avait vu, en entrant dans la cuisine , 

le cadavre de la femme Oudin étendu au pied de l'esca-

lier; que les domestiques, Clémentine et Tlm hlin avaient 

si contradictoires et soutenues 
cotd si embarrassant, Clémentine s'écrie S
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chute violente. On se r.ppelle alors que la chambre 2 
tuaire a ete forcée pendant que Pioley en gardait lad 

et ce nouveau système, qui devait sauver les prévenus a 

fait des accusés ; ils sont tous arrêtés. Une accusation 1 
voi, commis à la suite de l'a-sassinat, vient encore M» 
ver la position de la femme Pajot , et grossir le nouL 
des accuses, en leur adjoignant ta femme Cornet seconde 
bru de la victime. 

Telle esl h» substance de cette immenseprocédure dont 
les diverses parties ressoi liront plus largement dans les 
débats. 

Le public a écoulé dans un «nom'
1
 silence. M. le prési. 

dent suspend jusqu'au lendemain. Les accusés sont re-

conduits au milieu d une foule qui retarde leur mardi» 

pendant près d'une heure jusqu'à la prison. 

Audience du 28 août. 

Avant l'ouverture de l'audience les six accusés sont in-

troduits : comme la veille, ilssonl très proprement vêtus; 

leur altitude ne décèle aucune inquiétude , aucune émo-

lipn : l'œil de 1 observateur cherche en vain dansiez 

u aits ce cachet de perversité que le pacte demandaitaw 

Dieux de voir imprimn surlefrout des scélérats. Oudin 

est un vieil ard très petit et très gros, aux cheveux blancs, 

à la face enluminée ; sa bouche seule est disgracieuse; ses 

lèvres fortement pressées sont agitées d'une sorte d'exci-

tation continuelle. La femme Pajot est laide, ef peut-être 

est-ce à sa laideur, si non à son crime, qu'il faut attribuer 

"a sévérité de l'examen dont elle est l'objet; elle seulea 

quelque chose de faux et d'indécis dans le regard ; deux 

rides profondes pressent , dans un étroit intervalle , son 

nez et sa bouche. Clémentine Moreau esl une assez jolie 

fille. Thieblin, Leduc et la femme Cornet spnt de ces gens 

comme on en coudoie tous les jours dans les auberges, 

dans les marchés, et dont on dit : ce sont de braves gens. 

L'auditoire regorge de spectateurs : les combles de 

la salle transformes en loges lui donnent trop l'apparence 

d'une salle de spectacle. Là, se pressent les daines ele-

gantes, armées df flacons, et dont les lorgnettes, furtive-

ment dirigées sur toutes les parties (le i'auditoire , jusli-

lienl une comparaison que nous voudrions n'avuir pis 

laite. On les voit prendre leurs dispositions pour urtc lon-

gue séance : les unes développent doucement une brode-

rie , les autres , quelques légères provisions de boucae. 

Un murmure sourd et confus court dans ces flots m ■ 

vans de la foule et se prolonge bien loin au-dehors ; ni ^ 

loul-à-coup un profond silence succède : la Courenne 

séance. , , . ,, 
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femme Oudin s'énivrait quelque fois?— R- OW. j. j.
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semble. M. Oudin esl aile se coucher; Madatue y 
dit : Si celte vieille mourait, j'aurais besoin o«
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pendant la nuit? — tt. Sur les quatre heures m
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**^ucune trace de sang?- R. Ça n empêche pas 
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 • / et qu'y frottant \out de même. — D. Mais 
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 Pajot l'a voulu. _ 

»" \ri- si'vous èies arrive après la sceue de mort, 

D'^ z m'and tniét cl à dire toute la vérité? — R. Je la 

' j) Vous avez eu connaissance di 
dis-. ' pà )t et Cornet dans les arn 
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9 D. Pourquoi ne pas l'avoir avoué au juge 

? — R. M mt Pajot n'a pas voulu. — 1). Vous 

iiu vol commis 

rmoires de la 

par 

de-

vendu à Oudin et "a la femme Pajot? Combien 
{tesua .. 

tous ont-us donné? — R. Pas un sou , par exemple!. 

a trouvé chez vous un mouchoir teint de sang? — 

"' - 'étais piqué avec des épines. — D Une chemise ? 

La femme Oudin était-
il Je m r.. , . i jni.i >« 

R J avais saigne du nez. - D 
„;•„„£, riuand vous avez reieve son cadavre?—R. Oui, 

Savait 'des bas et un corset ; elle me l'avait dit : c était 

kfffle Président fait ressortir toutes les invraisemblan-

% système adopté par l 'accusé et p >r ses complices , 

Suangrrd'y persist.-r.Thieblin, sans perdr 

temps : 

Jreun instant 

ïï'ŒtwWWe sang-froid , se contenté de répondre : 

, C'est pourtant comme je vous le dis. ■ (Cet mterroga-

toire est suivi d'une longue agitation. ) 

W. le président : Reconduisez I accuse, faites entrer la 

fille Clémentine. 
y le président : Clémentine , etiez-vous depuis long-

sau service des Oudin quand votre maîtresse a péri? 

Depuis quinze jours. — D. Qui est-ce qui vous a 

louée? — R- M. Cornet et M
me

 Pajot; je n'ai vu qu'eux. 

\près être restée trois jours chez la fille More, je suis en 

Iree.— D. On atiendaii sans doute qu'on eût pu renvoyer 

Cécile? R. Oh! c'est passé.—D. Lu femme Oudin s'etait-

elle plainte de votre arrivée ? — R. Elle ne m'a pas dit 

«and chose tout de même. — D. Elle regrettait beaucoup 

Cécile ? — R. Oui. — D. La femme Pajot vous a-t-ele 

exprimé quelque mécontentement en parlant d'elle? — 

R, Oui ; elle m'a dit : Cécile aide la mère à dévaliser la 

maison; la mère estime vieille ivrogne.—D. La femme Pa-

jot respect ait-elle sa mère, au moins en lui parlant?— R. 

Pas vu.—D. Rappelez vos souvenirs. — R. Je ne me rap-

pelle pas. — i). Oudin se plaignait-il de sa femme ? — 

R. Il disait : C'est bien du malheur que je l'ai épousée.... 

& j'étais seul avec loi , ma bonne Clémentine , je serais 

bien heureux. — D. Ne disait-il pas : Si elle mourait, je 

n'en serais pas fâché ? — R. Oui. (Mouvement dans la 

foule. Jl
c
 Cénégal , défenseur du père Oudin , élève la 

vois. M. le président l'interrompt vivement : « Permet-

tra, Me Cénégal , aucune autre voix que la mienne ne doit 

parvenir à l'accusée. » Me Cénégal se défend de cette impu-

laiion. i Elle ne vous esl point adressée, reprend M. le 

président ; je vous ai assez entendu depuis quelques jours 

pour pouvoir mieux que personne rendre hommage à vo-

tre loyauté et au sentiment des convenances qui vous 
anime." » ) 

Après cet incident , on reprend l'interrogatoire de Clé-
mentine. 

M. le président : Oudin était-il malade le 9 février? — 

n. Il était convalescent. — D. Avez-vous remarqué que 

«femme Oudin s'énivrât quelquefois? — R. Non. (Clé-

mentine raconte, comme Theblin, ce qui s'est passé au 
«riper.) -

, M. le président : Après le souper, la femme Oudin 

sest-elle couchée? — R. Oui. — D.Où? — R. Dans la 

jjjjjpenie. ( La première partie de l'interrogatoire avait 

supposer aux auditeurs que la lin serait une révéla 

"«"terrible pour les principaux accusés ; mais la porté* 

*^ cette dernière réponse est saisie par ia foule , qui ma 
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de son mari malade. -

sa mort? — R. Je venais 
., — , je suis iout à coup reveillée par un bruit 

dit •
 ;

/
:l
PP

ene ie
 maître , couche dans la cuisine ; il me 

greniê 'ItS
 r

'^" '
 c esl un cliat ou une ruu

'"
e dans le 

fie — n i ^i
01 me tie

 même. Je me suisrendor-
t
re

 j U»i VOUS a réveillée? — R. M
,ne

 Pajot, à qua-

«»Z<Vuv,ron K,lc m ' a dit : « Vite, à bas, la mère 
fc

l
.l- »• OÙ ! - R. Elle ne me î'a pas dit. Th.é-«B est a 

5v°'is vu I 
linterr 

;,rnvé; nous sommes allés dans la cuisine , nous 

e corps. ( A partir de ce point , tout le reste de 

rtsidpn. • -
e Semb!e (:al(

]ué sur celui de Thieblin. M. ie 

^1leiL!f.'"Slîoul.c ?..!es. , rssourcesde
 la sagesse et de 

V
 11 ne

 Peut y réussir. Il n'est pas jusqu'à l'impas-

se i liieblin que la fille Clémentine ne semble vou-

^lionT |!°n
n

r
/
a,re

^
a

'
i
'"' '

J ll
|:

nie,
'
e
 de quelques contra-

cté de ' 

'
u

«
e
 d'hisKu'^"'

 :
-
 Une derniè,

'
e
 question. Quand M. I 

»0u: 

Le nœud de ce sombre drame se 

•«us aviezT, h "
0n S

,
eSl

 P
rësemé

 l» seconde fois , alors que 
Pilr

 la noir, ;
 Jn{

'
e
.
 e svslèl

"e , vous l'avez conduit comme 10 J«squ au point où fW a linn/
 1_ T H uu 1 011 a lrouvé le. lambeau de 

H! P°
rle

-
 Esi

-"
c

e vous qui l'aviez posé 

MâchimiJ - •
 li esl

 cvidenl que vous êtes entrée 
"»ent

 ( lé
,, '

nb
' f

 ou
 g'f «t le cadavre, que vous avez adroi te-

m, Lr T'1 la parlie
 H-» » été trouvée ensuite , 

r
«e. -J

R
 W«M , au bas de l'escalier ; dites enfin la ve-

!-
lice

- J'avnl *
 ,; ne

,
veux

 PO'"" de grâce; faites-moi 
, Gracié t •

 UU
 ,

se
"

1 ,ner,
songe, par obéissance, je 

ai
 Prononces "

 P US tieD à diie
- (

Ges
 d^mers mots 

onces avec une fermeté telle que l'accusée sem-

'un 

» tm 
ble dominer l'accusai ion. Elle se rassied, et à travers 

mille regards habilement fixés sureile, son œii calme 

semble chercher quelqu'un. Elle l'a trouvé sans doute, car 

on la voit sourire avec un air d'intelligence. ) 

M. le président : Faites rentrer tous les accusés. Oudin, 
levez-vous. 

(Mous avons promis de conserver, autant que possible, 

la physionomie des débats ; mais rien ne peuj. rendre 

exactement le ion de bonhomie et d'insouciance qui pré-

side à toutes les réponses de l'accusé. Lui qui , pendant 

six mois, enfermé au secret dans une prison sévère , a 

dû concentrer toutes ses idées sur une seule pensée , 

celle de l'accusation , il y semble entièrement étranger. 

A son air de surprise et de nonchalance , on dirait qu'il 

est appelé là pour la première fois, à titre de renseigiie-

mens sur un .ait sans importance ; et sans le gros sourire 

qui lui échappe de temps en temps, et auquel sa position 

prête tant d'inconvenance, on se sentirait dispose à ac-

cueillir l'impression favorable qu'il excite d'autant mieux 

qu'il semble y parvenir sans y avoir pensé. ) 

M. te président : Vous êtes marie depuis quinze ans ? 

— R. Pardon, pardon, mon président, c'est que, voyez-

vous , je suis dur de l'oreille. Eh ! eh ! que voulez-vous , 

c'est la faute des années, 78 ans bientôt. (Il descend de 

son banc, et s'approche aux pieds de la Cour.) — D. Vous 

avez fait a votre femme une donation ? — R. Mais , je 

crois ben que oui. Vous avez l'acte , que je crois. — 

D. Vos enfans ont-ils approuvé votre mariage? — R. Et 

quoi donc? ils étaient tous à la noce , ces enfans; ils ont 

bien ri et bien dansé , quoi ! — D. Né reprochiez-vous 

pas à votre femme de vous rendre malheureux?-— R.Oh! 

non, non , que non, mon président. Je lut disais : < Si 

vous étiez sage , madame mon épouse , vous seriez la plus 

heureuse des femmes. » — D. Vous lui reprochiez de 

s'enivrer? — R. Allons , allons , pour ce qui esl de ça , 

un petit brin, c'te pauvre femme, quoi ! J'avais eu bien 

soin de faire changer le puits en pompe , pour qu elle ne 

se jitât pas dedans. (Mouvement.) — D. Vous volait-

elle ? — R. Ah ! ne parlons pas de ça , des misères , quoi ! 

des misères... Oui , oh! Monsieur, des misères. — D. 

Vous avez renvoyé la fiile Cécile? — R. Elle a voulu s'en 

aller; il ne faut pas retenir *es gens , vous savez. Ça m'a 

fait tout de même bien de la peine : six ans avec nous , 

quoi ! On s'attache au monde ; elle gagnait quarante bons 

ecus, et lies écus écus encore; jamais payée en sous , dà ! 

— D. Etiez-vous malade le 9 lévrier? — R. Oh! pour 

ça , oui , je me suis couche sans souper. — D. Mais vous 

avez dit le contraire? — R. Ah ! ben , pardine , on a écrit 

ce qu'on a voulu. Je n'entendais pas un brin; j'étais aveu-

gle , et j'avais dans l'oreille comme un bondissement, oui, 

oui, mon bon monsieur. — D. Quand vous avez ete cou-

ché , qu'avez-vous entendu? — R. Un coup comme ça 

( il frappe du pied) , fort. J'ai dit : C'est un chat, va , 

Clémentine. — D. Doù venait le bruit? — R. Un coup 

comme ça. (Il frappe encore du pied. ) — D. Je vous de-

mande d'où partait le bruit? — R. Ah ! bien. ( L'accuse 

agite son petit doigt dans son oreille , comme pour ouvrir 

ie canal auditif. ) liien , j entends. Du grenier, Monsieur, 

oui , du grenier. — D. Mais si c'était le corps de votre 

femme qui tombait au bas de l'escalier , au pied de votre 

lit , vous avez dû entendre des cris , des géunsseineus? — 

R, (En riant à demi. ) Bon , bon , M. le président, est-ce 

que je n'aurais pas appelé du inonde , dites-moi donc ? 

[ H repète cette phrase , et cette fois il prend un ton pres-

que de colère. ) D. Vous ne vous êtes pas levé? — R. 

Non , j avais une grande lièvre ; je me suis mis la ligure 

contre le mur. — D. Pourquoi votre femme couchait-elle 

dans un galetas, et votre servante dans la belle chunbre? 

— R. Bon, est-ce que la maîtresse n'est pas maître de 

coucher où elle veut? — D. Mais votre Femme, dites-

vous , s'enivrait, ce bruit devait vous donner des craintes? 

— R. Moi , j aime à cacher les défauts du monde ; si on 

prévoyait les inconvéniens , il n'en arriverait jamais. ( Ou 

ru. ) — D. Mais il estimposibie que votre attention |'f £ 

pas été éveillée par la chute , par les plaintes de lu mou-

rante ? — R. Eh ! Monsieur , dites-moi donc un peu , est-

ce que vous me croyez capab'e tle mentir , par hasard ? 

Croyez-vous donc que si j'avais eu la moindre idée , je 

n'aurais pas éveille mon inonde? Je ne suis pas dé ce» 

menteurs, moi ! inforuiez-vdus plutôi. — D. Comment le 

madieur s est-il découvert? — R. A quatre heures, j'ai 

appelé pour avoir de l'eau sucrée ; M"10 Pajot esl venue , 

elle m u dit la chose. Je suis tombé en extase. J'ai dit ; 

« Allez donc chercher du monde. » El puis je suis re-

louibe en extase. 

D. Que sest-d passe ensuite? — R. Rien. — D. Thie-

blin esl venu? — R. Rien vu, immonde. — D. Qui a en-

levé le cadavre? — R. Immobile, rien vu. — D. Mai» 

c'est vous qui avez ordonné qu'on le transportai ? — R. 

Oh! d'abord, je n ai point de mémoire. (L'accusé repond 

de même a une foule d autre» questions, il tinu par ajou-

ter) : Votre juge d'inslruct ou a uns ce qu i! a voulu, lj 

m a menace, en me disant ; tais-toi, ou taisez-vous... 

M. le président : Cessez de vous défendre par de pa-

reils outrages. Le magistrat dont vous partez s'est fait 

connaître par des services distingues et non par des abus 

de pouvoir. On voas a représente une chemise de votre 

femme?— R. Est-ce que je sais, moi?—D. Ou vous a mon-

tre qu'elle portail des traces de dents : l'accusation sup-

pose que celte chemise aurait ete posée par les assassins 

sur la bouche de la victime pour étouffer ses cris, et 

qu'elle aurait, dans sou agonie, empreint ses dents sur le 

linge. Vous avez essaye d'elfucer ces empreintes avec 

votre pied. — R. Pourquoi-t-est-ce que j aurais avance 

mon pied. — D. Vous feignez une simplicité d esprit qui 

ne résulte pas de vos premiers interrogatoires?—R. Je dis 

la vérité. Croyez-vous que ce sou bien agréable, d être 

ici à mon âge, moi qui ne ferails pas ça à un enfant , eh 

mais ! — 1>. Vous avez vu le cadavre ae votre femme? — 

R. Uu petit peu. — D. Sous avez précise : vous avez du 

qu'il etail pose sur l'escalier comme un arbre fourchu. — 

R. Uu homme a mon âge! C'est-y possible, Ues choses 

comme ça. ( L'accusé va se rasseoir au milieu d'une agita-

tion toujours croissante). 

M. le président passe à l'interrogatoire de la femme 

Pajot , i! est le plus important de tous , car le plus grand 

poids de l'accusation pèse sur celte femme. Nous devons 

cependant nous borner à le reproduire en substance , les 

bornes du journal nous imposent celte abréviation; d'ail-

leurs le sysième soutenu par les accusés paraît avoir été 

si bien combiné entre eux , qu'à l'exception des circons-

tances qui l'intéressent seule et personnellement, elle ra-

conte tous les faits absolument comme nous les avons déjà 

retracés dans les précédents interrogaioires; il ré-ulte 

de celui qu'elle subit pemiant près de deux heures, qu'elle 

n'a jamais eu de haine contre sa belle-mére; que, dans la 

nuit du 9 au 10 février, appelée par son père à quatre 

heures du matin, elle s'est levée, a vu le cadavre dans la 

cuisine
 t

an pied de l'escalier, a étouffé ses cris pour ne 

pas inquiéter son père, et s'est trouvée mal ; qu'ensuite, 

aidée des deux domestiques et de son beau-frère Leduc, 

elle avait transporté le cadavre dans la belle chambre, pour 

faire croire que sa mère était morte là; parce que, dit-

elle il eût été humilant d'avouer à la justice que sa mère 

couchiii dans une soupenle ; mais que le danger de ce 

mensonge ayant été démontré, elle revenait à ia vérité 

avec ses co-accusés, et assurait avoir trouvé le corps au 

bas de l'escalier; qu'elle avait même eu la présence d'es-

prit d'aller dans la soupente, d'y prendre les vêtemens de 

sa mère et de les porter sur une chaise près du cadavre ; 

que si le sang a disparu au bas de l'escalier, il avait bien 

fallu prendre cette précaution pour faire réussir le pre-

mier système de défense dont elle rougit aujourd'hui, car 

c'était un mensonge dont son âme innocente n'avait pas 

compris l'effrayante poriée. Quant aux soustactions dont 

elle se serait rendue coupable avec sa sœur , la femme 

Cornet, elle les nie positivement ; elle a ouvert les armoires 

d.j la femme Oudin, mais pour y prendre des effets de 

son père, et dans son trouble n'a-t-elie pu emporter pète-

mêle quelques bardes de la victime? 

Outss toutes ces réponses, on retrouve non pas la HJ'I-

veté affectée de Oudin, mais l'imperturbable sang-froid de 

Thieblin et de C ! émentine. 

M. le président : Femme Pajot, voici une lettre que vous 

avez écrite à vos enfans de la prison où vous étiez ren-

fermée. Elle est ainsi conçue en substance : « Mes enfans, 

envoyez-moi, mais sans qu'on s'en aperçoive, les deux piè-

ces de toile que vous trouverez chez moi. J'ai dit que 

les 30 fr. me venaient en partie de mon père qui ne veut 

pas s'en souvenir. J'ai dit que papa m'avait ordonné de 

transporter le cadavre dans la belle chambre, et d'y pren-

dre le linge; il s'avise de dire le contraire et Clémentine 

aussi. Cette fille est une traître. Je vous écris avec du 

charbon. » 

M. le président presse l'accusée de questions sur le 

sens de cette lettre. La femme Pajot troublée, finit par ré-

pondre qu'à l'époque où elle a écrit, elle était fort ma-
lade, et avait même des absences. 

I^es interrogatoires de Leduc et de la femme Cornet 

terminent cette partie des débats. Leduc soutient avoir 

effectivement trouyé le cadavre au pied ds l'escalier. La 

femme Cornet, qui n'est accus -e que de vol, avoue la 

soustraction, mais se défend de toute intention fraudu-
leuse. 

Ces interrogatoires sont suivis d'une agitation difficile 

à concevoir, et qui se manifeste même au banc des jurés. 

Trois témoins sont entendus avant la lin de l'audience, 

nous ne rapporterons leurs dépositious qu'avec les 

autres ; il y en a plus de soixante, en comptant les témoins 

L'affaire ne doit être terminée que le mardi à décharge. 

2 septembre. 

(La suite àun prochain numéro ). 

CHRONIQUE. 

DÉPARTEMENT. 

— On nous écrit de Reims, le 31 août : 

« Depuis huit j uns, plusieurs ateliers de filaiure sont 

déserts. Les ouvriers , a qui leurs maîtres ont annoncé 

une diminution, refusent positivement de travailler, at-

ten lu la modicité de leur sdaire. Les représentations qui 

leur ont été faites, les conseils qui leur ont été donnes, 

n'ont encore produit aucun effet. Ils persistent à rester 

dans une inaction qui doit nécessairement accroître Ièur 

misère. Le nombre de ces malheureux, abandonnant 
leur ouvrage, augmente chaque jour. Le bruit court, en 

ce moment, que , demain lundi, d autres établissem'ens 

seront également fermes. On s'inepiièie beaucoup de cet 

elal de choses. Chacun se demande comment cela finira. 

On redoute beaucoup l'hiver prochain. Jusqu'à présent', 

aucun désordre n'a été commis. Les ouvriers, au nom-

bre de plusieurs centaines, se réunissent tous' les matins 

dans un bois proche de la ville, ili -r, samedi, il ont par-

couru différens quartiers en ch m tant , sur l'air de la 

Pa> iyit'iitte , une chanson analogue à la ciVcoustance, et 

dont le refrain est : Plutôt la mort que la diminution. 

L'ordre public n'a cependant pas ete un seul instant 

troublé. C s hommes que le malheur égare, ne sont 

qu'imprudeiis ; ils ont promis de pas devenir coupables; 

mais cette promesse, a laquelle ou aime à croire, pour-
ront-ils la tenir long-temps ? 

. La garde nationale a été sur pied mercredi et jeudi 

Elle n'avait point été commandée depuis, mais aujour-

d hui la garde nationale a cheval a reçu ordre de se tenir 

prête. Lesrasseinblemens sont toujours croissans 

» P. S. D s poursuites sont dirigées contre tiuelmies 

individus inculpes du délit de coalition prévu car 
l'art. 411» du Code pénal. Deux ou trois 
arrêtés.» 

prévu par 

ouvriers sont 

- Nous avons annonce, dans la Gazette des Tribunaux 
du 2H août, que M. Durment.er, juge au Tribunal de 

Bayonne était assigné pour le 26 du même mois devart 

les chambres assemblées de la Cour royale de Pau. 



M. Darmentier a comparu dans l'audience à /mis clos. 

On lui reprochait d'avoir réuni le Tribunal sur une requête 

qui avait pour objet de faire prononcer la mise en lilwrté 

de trois réfugiés, ce qui ne pouvait être de la compétence 

du Tribunal; et ce fait était d'autant plus blâmable, sui-

vani fâcfiùsation, que le sous-prem était assigné pourvoir 

ordonner cette mise en liberté. 

Il paraît que la (Jour a rendu un arrêt où, en recon-

naissant fondés en partie les reproches faits aux actes de 

M. Darmentier, elle l'a cependant déchargé de toute cen-

sure, attendu la bonne foi avec laquelle il a procédé. 

— L'Ordre des avocats d'Orléans a procédé au renou-

vellement de son Conseil de discipline. M. Légier a été 

nommé bâtonnier, MM. Baudry, Gaudry, Johannet, Gef-

frier et D JS Portes, membres du Conseil. 

— M. G..., libraire à Orléans, à qui des gendarmes 

demandaient son passeport, sur la route d'Etampes, s'est 

trouvé porteur de deux lettres pour Paris. Traduit au 

Tribunal correctionnel d'Etampes, M. G... a élé con-

damné à 150 fr. d'amende. 

— Trois suicides viennent d'épouvanter presque en 

même temps l'arrondissement de Jonzac ( Charente ). 

Un sieur François Séguin , propriétaire aisé de la 

commune de Saint-Aigu lin , vient de se suicider par la 

strangulation. Cet homme après avoir lui-même détaché 

un gros clou de sa charette, l'avoir posé au soliveau de sa 

chambre, et y avoir accroché une corde , s'y est pendu. 

Les motif qui l'ont porté à se détruire étaient puisés dans 

des chagrins domestiques, et spécialement par celui 

d'exempter son fils unique du service militaire. 

Une nommée Pereau , épouse d'unsieurBrilland , s'est 

précipitée dans un puits. On la supposait dans le délire. 

Yoiciles circonstances singulières qui ont accompa-

gné le troisième événement. 

M. Barré , ancien prêtre , habitant depuis longues an-

nées la ville de Jonzac , a eu recours au double moyen du 

poison et d'un coup de rasoir à la gorge pour se donner 

la mort. Voici quelques détails sur cet ex-prêtre. Il pa-

raît que depuis long-temps M. Barré était d'une misan-

thropie effrayante; on le voyait toujours seul, errant 

dans la campagne , et lorsqu'il parlait ce n'était que pour 

déblatérer contre le siècle, et pour manifester l'idée fixe 

qui le préoccupait , le suicide. Le malin de sa mort , son 

aubergiste chez lequel il logeait ne l'entendant pas des-

cendre à son heure accoutumée, est allé dans sa cham-

bre. Quelle a été sa surprise de le trouver rjans son lit 

parfaitement couvert , mais la gorge presqu'entièrement 

conpée. A sa gauche , on voyait une petite bouteille d'un 

quart de litre, vide, portant pour étiquette écrite de sa 

main : eau-de-vie empoisonnée. A sa droite était un rasoir 

à la lame ensanglantée. Inspection faite du cadavre , et 

après avoir sondé les blessures , le docteur Geneuil a re-

connu que les coups avaient été portés avec tant de vio-

lence, que non seulement les artères carotides , mais en-

core la trachée-artère étaient coupées jusqu'à l'os. On 

suppose que le poison n'ayant pas opéré avec assez de 

promptitude , le malheureux Barré s'est alors servi avec 

rage de son rasoir. Parmi les pièces trouvées dans son 

portefeuille , qu'il avait eu soin d'adresser à un notaire 

de la ville, on remarquait non seulement son testament 

avec la note de tous ses créanciers et la quotité de ses 

dettes, mais encore un bon de douze francs au profit du me-

1020 ' 

nuisier Labrout, à prendre de préférence à tous autres, 

sur sa pension éclésiastique , pour payer à cet industriel 

le prix de son cercueil. 

— Encore une tentative de suicide vraiment inconce-

vable! Elle a eu lieu aux environs de Verdun. Un habi-

tant de cette ville, François- Antoine, âgé de dix-huit ans , 

revenait de ramasser quelques branchages , lorsqu'il fut 

rencontré par un propriétaire qui le menaça de le faire 

mettre en prison et même de le faire condamner aux ga-

lères comme voleur. Le malheureux jeune homme , d'un 

caractère faible, fut épouvanté de ces imprudentes me-

naces; il rentra chez lui et se tira dans la bouche un petit 

canon qu'il avait chargé, dit-on , de poudre et de petites 

p erres. François-Antoine ne s'est pas tué, mais il s'est 

blessé fort grièvement : cependant les médecins espèrent 
le sauver. 

— M. Quevy , officier au 4e régiment de cuirassiers, et 

décoré de la Légion d'Honneur, a comparu devant le Con-

seil de guerre de la 10e division militaire , séant à Lille. 

M. Quevy était inculpé d'absence illégale de son corps 

pendant trois mois. 

Ayant obtenu un congé de six mois, qui devait échoir 

le 10 avril dernier , M. Quevy était dans ses foyers lors-

qu'il eut connaissance, par la voie des journaux , d'une 

décision ministérielle qui permettait aux officiers en con-

gé d'y rester trois mois de plus s'ils le désiraient. Il crut 

pouvoir jouir de cette faculté sans se compromettre, et il 

resta dans la situation où il se trouvait sans faire d'autres 

démarches. 

. Pendant ce temps , le chef de la gendarmerie du can-

ton alla demander à M. Qaevy en vertu de quel pouvoir 

il continuait sa résidence dans le pays après l'expiration 

de son congé : l'oflîcier lui présenta la décision ministé-

rielle, et il ne fut nullement inquiété. 

A l'expiration de son congé , allongé de trois mois 

comme on vient de le voir , M, Quevy se rendit à son 

corps, et se présenta au colonel, qui lui infligea les arrêts 

de rigueur. Après un mois de cette punition , il reçut 

l'ordre de se rendre chez le colonel pour comparaître 

devant un Conseil d'enquête. M. QJCVV , ne reconnaissant 

pas la légalité de celte espèce de Tribunal exceptionnel , 

formé contrairement à l'art. 54 de la Clnrte, refusa de 

paraître devant le Conseil, et demanda à être jugé par ses 

juges naturels. Huit jours écoulés , on fît droit à sa de-

mande; il fut envoyé à Lille par-devant le deuxième Con-

seil de guerre. Là , les charges élevées contre lui s'éva-

nouirent si complètement, que M. le capitaine rapporteur 

déclara abandonner l'accusation. 

M
e
 Théry, avocat, a présenté la défense du prévenu. 

Malgré 1 habile défense de Mc Théry, le Conseil a pro-

noncé la destitution de l'officier. 

PARIS , 1 er SEPTEMBRE. 

— La chambre des vacations de la Cour royale s'est as-

semblée aujourd'hui sous la présidence de M. Vincens-

Saint-Laurent. Les autres audiences auront lieu les mer-

credi et jeudi de chaque semaine. Après les audiences ci-

viles on jugera les affaires relatives aux appels de police 
correctionnelle. 

— MM. Pardessi.s , Hennequin, Berryer fils , Manda-

roux-Veriamy et Janvier , ont rédigé une consultation en 

faveur de M. Amédée Jauge , banq
uier
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que les parties comparaîtraient en personne l ?,Tioa ' 
la septembre. - d s:> ban,. 

— La session du mois de septembre s'est n 

jourd'hm sous la présidence de M. H irdo^n
 ea

t-

On a procédé au tirage de MM. les ioréèWvlvï^ 

non des excuses présentées par quelques-u"
s
 d' 

a reJ'eié so, 

M. Ganneron, aux termes de l'art. 583 du Cnd r 

mction criminelle , a élé excusé comme presln, " truction 

Tribunal de comm rce. 

MM. Lacroix-Lacombe et Lévêque ont été rav« 

la présente session, comme absens et n'ayant na* J
0
"' 

gulièrement ass'gnés. e^eieiv. 

M. Mignotte éiait absent de Paris lorsque l'assif-n
ai

;„ 

In. a été notifiée;, était à St-Malo pour affairS 

mille: son fils a du lui faire passer "l'assignation «, 
d ailleurs, a ele régulièrement notifiée au nuire - mv 

matin, le fils de M. Mignolte a écrit à M. l 'avocaUS 
que son père avait envoyé de Saim-Malo un certifié d 

maladie, qui avait dû être iransm s à M. le procireur 

général de Pans par le parquet de Siint-Malo. c4ni 
ficatse trouvant probablement égiré, M. l 'avocat-rf 

a demandé que la dur sursît à statuer jusqu 'à luiidi n
ro 

chain, pour donner !c temps à M. Mignotle d'env'over tin 
autre certificat. La Cour a prononcé ce sursis. 

M. Menuelle propose pour excuse une surdité dont 

il est afficlé depuis dix ans, et que son a>
e
 renj 

incurable. Sa demande est appuyée d'un certificat de , 
deem régulier. 

La Cour a renvoyé à demain , et ordonné que 'M. Me-
nuelle comparaîtrait en personne. 

Cette session ne présente d'affaire intéressante que 

celle qui doit être appelée le 11 de ce mois. Il s'agit d'un 

faux commis de complicité par les sieurs Tricote! et 

Pouilhé. L'acte d'accusation impute à ces deux accusfc, 

dont l'un était gérant du journal le Foijtr des Art'm, 
d'avoir falsifié un billet de spectacle. 

Erratum. — En accueillant une réclamation qui nous était 
adressée par M. Guéraud, et qui a été insérée dans notre nu-
méro du So août , nous avons laissé se glisser une faute typo-
graphique assez gra\e : la lettre qu'il a qualifiée d'absurde'/. 

l'audience de la Cour royale n'était pas de lui, mais d'un lier 

Le Rédacteur en chef, gérant, BRETON. 
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SOCIÉTÉS COMJÏEÏtCIALES 

( Loi du 3i mars i833.) 

ÉTUDE DE Me A. GUIBERT , AGRÉÉ , 

Mue Richelieu , 8g. 
D'ie; acte sous signatures privées , fait à Paris le 

■vingt-huit août rail huit cent trente-quatre . enregis-
tré audit lieu le trente , par Labourey, quia reçu 
5 fr. 50 c. , 

Entre 1° JOSEPH OP1GEZ , homme de lettres , de-
meurant à Paris, cité B rgèpt . n. 5 ; 

AeGusTE-Josr.ru BuDING , propriétaire , de-
meurant à Paris, rue de iiondy, rt. 36 ; 

3" Loeis -ANTOiNE-Or:siKÉ THIûOUST, rentier, 
demeurant à Paris, rue Hauteville, n. 2 lus ; 

4° ELÉONORE DUVAULABELLE, homme du lettres, 
demeurant à Paris; rue de Provence, n. b7 ; 

5° ARSÈNE GOSSE , rentier, demeurant à St-Cyr j 
11 résulte que la société formée entre les susnom-

més devant M" Dubois et son collègue , notaires à 
Paris, le dix-neuf juillet mil Unit cent trente-un, en-
registré, sous la raison sociale BUDIÏSG et C, pour 
la publication du journal Z 'iJHfr'^cfe. a clé dissoute 
à partir du premier septembre mil huit cent trente-
quatre. 

M. TIIIBOUST a été nommé liquidateur. 
Pour extrait : 

A. GUIBERT , agréé. 

D'un acte reçu par HP Cotelle et M" Baudelocque , 
notaires à Paris, le dix-neuf août mil huit cent trente-
quatre, enregistre ; 

11 appert : 
Que M. CARI.OS POISSANT, chimiste , demeurant 

à Paris, rue Vendôme, n. 17, a établi entre lui, d'une 
part, et les personnes qui adhéreraient à ses atatuts, 
d 'autre part, une société pour la fondation et 1 ex-
ploitation d'une fabrique de produits oblmtquea ob-
tenus des débris des animaux abattus, par des procé-
dés déilnfectans et instantanés ; 

Oue cette société serait en nom collectif a l'égard 
de M. POISSVNT, qui en serait le gérant responsa-
ble, et en commandite à l'égard des personnes qui 

> adhéreraient ; ,,,„.,. 
" Oue la durée delà société a été fixée a quinze an-
nées entières et consécutives, qui commenceraient à 
l'époque ci-après Indiqué-ej 

Que te siège de la société serait à Saint-Ouen près 
Paris, dans l'établissement même ; qu'elle serait gé-
rée et administrée sous la raison POISSANT et C\ et 
par M. POISSANT seul; 

Que toutes les acquisitions et toutes les dépenses, 
quelles qu'elles fussent , seraient faites au comptant ; 
qu'il ne pourrait donc être créé par le gérant ni bil-
let ni lettre de change, ni tout autre engagement 
pouvant obliger la société ; 

Que les actes souscrits par le gérant, au mépris de 
cette clause, seraient nuls à l'égard de la société ; 

Que la signature sociale appartiendrait à M. POIS-
SANT seul , qui ne pourrait en faire usage que pour 
l'acquit des factures, la correspondance, l'endosse-
ment des valeurs créées au prolit de la société, et 
pour tout autre acte d'administration qu'il serait tenu 
de signer dans l'intérêt de la société ; 

Que le fonds social a été fixé à la somme de quatre 
cent cinquante mille francs , qui seraient représentés 
par quatre cent cinquante actions de mille francs 
chacune ; 

Que la société serait constituée et commencerait le 
jour où ces quatre cent cinquante actions seraient 
souscrites; 

Qu'elle rirait le jour de l'expiration de la quinzième 
année révolue, à partir de la date de sa constitution ; 

Que néanmoins si faute d'adhésion en nombre suf-
fisant , ladite somme de quatre cent cent cinquante 
mille francs n'était pas réalisée le premier décembre 
mil huit cent trente-quatre , l'acte de. société serait 
nu et non avenu , et ceux qui y auraient adhéré par 
la souscription d'actions, seraient déchargés du paie-
ment de ces actions, qui seraient ainsi sans valeur. 

Pour extrait : 

COTELLE. 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE 

Plat, du Cbâtelet de foris. 

Le mercredi 3 septembre i83^ , midi. 

Cousïstaut eu meubles eu acajou, flambeaux, pendule, glace, 

rideaux , et autres objets. Au comptant. 

AVIS nivEas. 

MM. les créanciers de la maison de commerce, 
connue à Lyon sous la raison de ItEYN AUD et POU-
DKEL, et u Parii, tous la raison d'AnTomiî POU-

 1 — 

DREL et encore sous ceux de la compagnie J. P. 
REYNAUD , 

Sont invités de nouveau , de la part de M. Louis 
BODIN , leur seul commissaire depuis le décès de 
M. MARC n, ENFANTIN, etpar.uite de la remise 
prononcée par les notaires ia vendredi vingt-cinq 
juillet dernier, à se trouver en personne ou par man-
dataires spéciaux , le mercredi premier octobre pro-
chain, dix heures du matin , défaut à deux lu tires, 
dans le cabinet de M. THOMAS, notaire à Paris, rue 
Neuve Saint-Augustin, n. 25, successeur de W Car-
mer, notaire, 

A l'effet de délibérer , tarit sur les affaires FOtjR-
NIER et CLEMENT et sur le traité avec Si'"" POll-
DREL, que sur le remplacement de M. MARCEL EN-
FANTIN , ou de conférer à un seul comaiissaire des 
pouvoirs suffisan-; pour agir seul, et de prendre, dans 
l'Intérêt de la masse , les résolutions nécessaires , 
comme aussi de vérifier ce qui a été fait par les com-
missaires , et de statuer sur l'emploi des fonds, le 
tout conformément à la nouvelle circulaire qui leur 
a été adressée. 

Signé BERTHIER , 

Avoué, rue Gaillon, n. M , à Paris, succes-
seur de. M" Lallemand jeune , avoué de 
M. Bodin. 

CABINET DE M- KOI.IK.ER , exclusivement destine 
aux ventes des offices judiciaires. — Plusieurs titres 
et offices de Notaires , d'Avoués, Greffiers. Agréés, 
Commissaires-prisetirs et Huissiers, à céder de suite-
—S'adr. à M. KOLIK.ER , ancien agréé au Tribunal de 
commerce de Paris.— Rue Mazarine, 7, Pans. — Les 
lettres doivent être affranchies. 

&triïmtiAl ht commtvct 
DE PARIS. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS 

du mardi 2 septembre 

LEFÊVRE , gravfur. D^'îbli-Htion , 

VALLET. entrepr. de maçonnerie. Vériûcat, 

MA1RESSE, l'abr. de bruuMa, Clôture, 

BAPAUME, -■.'«.■ : -vt . id, 

hear 

H-JTTOT, tonnelber. Syndicat, „ 

JUST-OUVE, négociant. Clôture, 

du mercredi 3 sep'emlre-

Socle'c anonyme des nrues et fonderai du CREUZ0T et * 

CHAREVTON. Clôtut», il 
CREPI5ET . fabricant de parapluies. Id. , 

MOKET . M J boulanger. Vérification , ,, 

VINCENT . rec venr de renies. Syndicat , „ 

MOKIEITE , nce-ciar-t. Côture, IS 

t-'AKli\ j uu« , et femin- , loueur-, de carrosses. !»■ . „ 

t'A&lN ( 1-iniiç ,is ) , b.ueur Je voituns. ,
 1
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CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 

M Web 
r» 

POLI E T. rr.-taui ateur, le , 4 ' 

GOTI.OH I.UDWIG, d'' LOUIS, carresw", » « 1 

PAÉNA.N 1 , plombier , le 

PRODUCTION DE TITR*^ ^ 

LAFOTAltfE , M
d
 de nouveauté « ̂ J^t^ 

bgure .Montmartre, l'.-Cbi 7» * 
.uarl r, t,J ; Ftruriol , rue W-D^- jPf-

.rlj.ii- Villeneuve , b — tiï 

— F n wffffti 

Exp. t23i coutj.'-

— Pin oo"«it 

— F ia ceuraaln 

J y. Ojo C ';ui;'t -a.(l. 

— ï'iu an-trmt. 

t., de N*^>i- coiu.pt-

— Fin O' .uranl 

K. jxr;»- d li«p« «*• 

— Fin ^ ; .rz#<* 

Ënreglstré à Parii , i» 
Ueçtj M franerli* tcuiiin»» 
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